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doit flcitfer 
nir tous les dixièmes de la 
L O T E R I E  N A T I O N A L E .
Il porte let numéros de 

U  Tranehs 
du Bllltt 
du Olxiims

Exig*i-lm : utn« timbre le 
dixième n’est pu  valable.

' ' llMê

Dans Dotr« Mltton du dlnwnche isU dc giMnc, qul n u t  fair* rslolr 
90 Ncnrembre IM l. nous svons tslt cas drolu su MnSfloc <1« la lol du 
ooiinaUra qucUcs «talent les TteOatss 38 JnlUct IM l. dolt adrccasr aa <U-

IJES CHAMPIONNATS 

DU PAS-DE-CALAIS AMATEURS
C ’cst le dlmiinchc 38 décembre 

qne aeront dtaputta à Wlngle» lea 
ehsmplonnata amateure du Pas-de-
Calala.

Les «lloilnatolres suront lieu dans 
la mat.néa à partir da 10 ta. et lea 
finales uront disputées dans l’aprésl- 
midi. V n  engagemenU des boxeurs 
sont reçus jusqu’su 30 décembre par 
M. Pllchard. délégué départemental 
de la F N  B . 6. rue Vlctor-Hugo k 
l,lévln En pUis des pnx offerts par 
laa organiaateura. un dlpltaie aera 
remis au vainqueur dc cbaque caté
gorie_____________________________________

.l( lAXATir «ePUtATir

GBAINdeWS
#$i «n venir comn^ioyfoirs 
dans louirs »«s phormoots 

OUAinÎ flCMAMft

n o s  O c r rsr iG n rfT c n T S
« d e

LES RÉPARATIONS DUES a u  YtCTUffiS OVILES 4e la GUERRE

qui pouTalent 
akm an vertu 
IM l.

Nous IndlqutoDS également lss ooo 
ditions rsqulsss pour cn bénéficier.

Noua préclaons ce qu’U faut enten. 
dre psr c fslts de guerre ».

aont réputés causés par fait* da 
guerre

!■ Les bleaaurea. mortelles ou non, 
reçues su cours des opératlona mili
taires et qui ont été occasionnées 
par un falt précis de ^erre ;

3* Celles résultsnt d ’sctes ^  vio
lences commis par l’ennemi.

D ’autre part, nc peuvent pi 
à bénéficier de la loi :

personnes dc nationalité 
étrangère •

3* Lea militaires français (qui ont 
droit sux pensions à titre mUitslre) ;

3 O U e s  qui ont été tuées ou bles
sées sccidentellement après l’annla- 
tlce. aolt par dea éboulements. explo- 
a:ona. pouvant ae rattacher à des évé
nemenu de guerr*.

NOUS préclaon» bien pour qu'il n*; 
ait aucune aurprise ; 11 faut qua les 
blessures mortelles ou non. aient été 
reçues à la suite d'opérations miU- 
tslres.

Le chsmp d’application cest réduit 
ae limite à 1 apérlode de guerre 

proprement dite.
Il n ’est donc pas question —  du 

m ous qusnt à présent —  des falU 
survenus apréa l’armistice.

CoBUBent adresser les demamies
C’est le décret du 11 Août 1930 

qui va nou» ftxer. C3e décret, a'adml- 
nlatratlon publique, a été appliqué 
pour le règlement des pendons ac
cordées aux victimes civilea de la 
îuerre 191«-1918

l- Demandes rte pension« d’ln\all- 
dité. —  To uU  personne victime d un

mande, au Préfet du Jépartemmt 
où elle réaide.

Four les victimes résidsnt dsna le 
département du Nord, la r.m  
<k»t êtrs tranamlsc oomme suit 

Monsieur le Préfet du Nord, 4c Ol- 
vlsloo, ler Bureau. Victimes civiles 
dc la guerre.

La signature de la personne qui 
demande l'octroi d ’une pension, doit 
obllgstolrement être légalisée 

Loraque le demandeur ne Jouit pas 
de aes drolU civila. la demande doit 
«trs faite par aon représsntsnt !égal. 

Oetu demsnde doit comporter : 

Les nom et prénoms dc ls ytctlme ; 
ses lieu et da U  de naissance ; sa 
profeaaion at aon domicile lora de la 
moblllaatlon générale, sa profeaaion 
et aa réaidenoe actuelles.

La demande doit cn outre men
tionner lea peraonnes à charge qui 
peuvent ouvrir droit aux majora
tions prévues par la loi du 31 mars 
1910

lls doit indiquer, d'une part, la 
dau , le lieu et lea ctroonatancea du 
falt de guerre, et, dana la mesure du 
possible, les noms et sdresses dea 
peraonnes qui en ont été témoins, et. 
d'autre part, lea noms et odreaaes 
des médecins ou de touu peraonne 
ayant donné des soins k ls victime 
ainsi que le lieu ou rétsbllssement 
hospluller où celle-ci a été traitée 

La demande doit également indl 
quer al l'éut de aanté de lintéressé 
lul rend Imppcslble ou difficile tout 
déplscement.

Enfin, la demande doit faire con
nattre al l'intéreaaé bénéficie ou 
bénéficié d'allocations su titre des 
victimes civiles de la guerre.

OnTertnre de l’esquéte
Le Préfet du déparUment Intéressé

torer tous l«s içuia- da bon 
ae bâter v«n le buxaau ou 

petaMT aur la baaoiw. eal* 
uaa à la kmiuc la* mtiaelas et lm 
atrU. Kt souvent l’on ne pourrait 
tnlr (1 l’on arait pa* la Quinto
nine. Mak U «unit, lonque la tatt- 
rua e«t trop grande, de boire avant 
cbaque repas, un rarre, à madère 
du délicieux fortifiant qu’on (ait 
•oi-méme arec un flacon dc Quin
tonine. On est toue de aulte rtoon- 
fort̂  et prêt à tra-valUer avec plus 
(to oourafe. 5 fr. M. ’Ttea Pbles.

11.245

. n  m m  la d «H e

â a l M  ÎT âMÔs'T'intirsssé dsa Jour, 
lisu st i w i 'a auaqusls auront lisu 
Isa vtattsa médicale».

U m q u ’U r a Usu ds msUrs l'inté
ressé «n oaeerrstlon daas un  bApi- 
tal, l'hospltsllMtlon sst prsscrlts par 
le Préfst qui en nss la durés.

Lss lésulUU ds l’cnqtiau médl- 
uala sont portés fc la ccnn stwanrs du 
Préfet auquel ast c nméma tempe 
retourné ls dossier ds l'enquéte ad-

socuss réception su demsndeur d a n  
le délsl de trois Jours ct, après avoir 
enregistré cetts dsmsnds, U en oom- 
mence l’instruetlon, qui comporU 
une enquéu sdmlnlstratlve st une 
enquéu médicale ( la premléra eat 
faiu par le. maire).

CTctu Inatruction vies les clreons- 
Unccc du fsit dc guerrs ; elle paru 
en outre sur la relation de cause fc 
effet entr* ee falt de guerre et la 
mort, la bleasTirs ou la maladie qui 
motlvs la demsnde.

81 le fsit ds guerre s’eat produit 
dans un département autre que celui 
où la vlctima est domiciliée, le Préfet 
aalal de la demande adresse une de
mande d'enquéu fc aon collègue du 
déparUment où le falt a'aat prodiJt. 
Lea réaultau de l’enquéU sont trans
mis su Préfet qui a reçu at enregis
tré la demande.

Bi le demandeur bénéficie d ’alloea- 
tlona aux vlctlmea clvllea de guerre 
et d  le doealer conatitué fc ce titre 
renferme dea élétnsnts d’apprécla- 
tlon aufflaants. le Préfet transmet le 
docsler su Ministre des Pensiona qui 
peut décMer qu’il n'y a paa lieu fc. 
nouvelle enquéU.

Loraque l'enquéu admlniatratlve 
eat terminée, le Préfet transmet le 
dossier su Médecin-chef du Centre 
de Réforme le plus proche de la réal- 
dence de l’intéreaaé.

L'examen médical porte aur l’in- 
firmlU et aur le degiè d'incapacité 
de travail de la victime, ainsi que

quêtes sdmlnlstrsi 
son4 communiqués au

aul psut «-répondre par des observa- 
ons écrttes et peut produire toué

témolgnsgss. iuatlflcatkma et pièces 
qu’ll Juge utiles.

Le dossier est alors transmis su 
Ministre des Psnslons par les sotns 
du Préfst.

Lorsque le Ministre des Pensions 
est cn poesession du dossicr 11 ststue.

RESTRICTIONS
Psr suMs ds ls < I sa QUAUrt
et sa OUANTITC de nas faMons sMmc«- 

res. ms sntsnts sut Sss - simscIss
S Ä ssT

na ss Uennent esa tfrêit. te 
' lectuct lear cet 

a'anémlent lei*aKSSc î Sâ Snci tiiiea*à'n 
fcranHea caT dMHcHc i lea 
asnt 
esfc

« L I

ssMcnt é«»rtiaés, Isurs ésitis en« tsndsn- 
es fc ss csrler M Mura cheveux fc tesi ber ; 

vleWarda eont conetamment tatlpuès ¡ 
nsrvsw psrdcM le eecMaeN. Le» 

rAMINCS m

_____iRAUX «ut TñT  asma ds ls
esaiposttlon du sissais ssnoaln. «'set fc 
dire dc CHAUXTPHOaPHOI^ lOOE. 
MANSANESE. POTAMIUM, l*A6NE- 
•MW, SOOIUIT SOUFKL SlUaiM. 
Avec Is MIMWIOLAM DUHYMOUX, 
a ^  ds CROISSANCE, ds REPARA
TION et de OEPURA'nON, ««ue lèctstsru

rat néral. Le flecon pour une ewe d'. 
mole • tre : 1é,aé dans toutss Iss Ptisrma. 
aise et t, me du O’-Laneerseux, PARIS.

Gaîté, àaax exercice 

et modeste repas
Oe vlaux proverte eat tou^ura 

Juate, mala oomUen plua vMUque, 
si nous ajoutons qu’aprèa ce c mo- 
deate repas s 11 convient de pren
dre chaque fola une taaae de tlaane 
Vichyflore. D ’abord, elle eet déll- 
«leuae, ensuite eüe a une action 
bienfaisante aur l'ortanlsme, dont 
die aaaure le bon faocttannement.

▼Itìltyflore : •  fr. M. ’Ttea Phlea.
11.347

sprés svto d’una Oommlsalon quali
fiée, 11 notifie aa décision fc l'intéressé 
et prooéde, s'il y s lieu, fc l’éUbllsss- 
ment du titrs de pension.

Blsn sntendu, al daa allocationa 
ont été versé ss. ls montant da oallea* 
ol sst déduit des wrérsges èohus.

Délai pov  préseoter 

la denande
Pour les victimes civiles de ls 

.uerre 1914-1918. un règlement fUslt 
à un an la délai normal accordé aux 
vlctlmss civiles ds guerre pour pré- 

nter leur demsnde dc pûisl 
La lol du 36 Juillet 1941 n’imposs 

aucun délai pour las vlctlmss de ls 
guerre 1989-1940, du moins, fc ootre 
connalsssnce.

Cependant, oomme 11 eat prévu qne 
potnt da départ de la penalo 

tira de la date de ls demsn 
victimes Intérsssées ont ls plus grand 
ntérét fc adreeaer aans Urder leur 
reqiiéU fc la Préfecture intéressée.

Oomme nous ls disons d'autrs part 
c’eat le maire qui est chargé ds pro
céder fc l’enquéu admlniatratlve.

L. K.

ECHOS ET CARNET

C A LIN DR IIR . — Limtfl lf déeem- 
bre 1t41. — Solati : Lever à 9 h. 39 
coucher à 17 h. S3.

Aujburd'hul : Salnt-Mesmlri ; De< 
main : Salnte-Adélaïdc.

m a m m

DES VIEUX 
l U ià S U J E m

PiiÉwriMi» térie de (iiestioM

— Asia da M  atta, J'al ««raé aapt 
IwM aux A88Mfanoaa Saelalaa at tau- 
aha une pentlen da M  fr. M. 4a 
paux pradulra un eartHIaat ëa ain« 
ana de travail aprta l’Ma ds M  ans 
at aula inaapaJbla da imvalHar. Pula- 
Ja pi«andre à rallaeatlan aux 
vieux traval Heurs, man mari na 
déalrant pas demander la alanna 
maintanant t Mme S. O. à D.

Répansa. — Vous pouve* deman
der l’allocation aux vieux travail
leurs actuellement, en produisant 
à l’appui de votre demande un cer
tificat. dlncapacltè de travail. Vou« 
devrei paaser devant une commis
sion technique spéciale qui déci
dera. Si vou* êtes acceptée voua 
toucherez 3.a00 fr. annuellement 
étant entendu que eette allocation 
sera réduite da malUé lorsque votre 
mari touchera les arréragea de son 
allocation personnelle. Adresses-

dnt donc attendra I’M «  <»a • •  •»» 
pour obtenir eette retraite.

.  J’al n  Mts, la aula ymm  ft 
ral travalMé *s ans dana la mtmm

I Assuranasa taalalsa. Al-)a draH 
à raltaaattan aux «Ism x  frMaii-

vous donc au Servie« Réstanal daa 
Aaauraneas Saelalaa, «S, rua Rayala
à Lllla.

— OepuM nevembre ISO, )e suis 
Invalide du travail, J’auraia M  ans 
an mars, Ja na travailla plus et pute 
faumir daa eerttfleats attaatant ■ 
ana da travail salarié aiirèa rtse 
de M  ana, Pula-Je prétendra main- 
lanant * faltoeatlan. H. P. i M

Répanse. — Une commission 
technique ' spéciale étudie lea 4e-
mandes des Inaptes au travail et le 
cas échéant, fait allouer par antlcl- 
pation l'allocation des vieux travail
leurs. mais à ceux qui ont plua lia 
• •  ans st moins de 65. Il vous fau-

u n *

laurs T Mma ■. à ValawaisHnaa.
Répanaa. — Du fatt que voua tott- 

ches la ~«tiiw«nti de penattm («nn- 
U c’eat-fc-dlra *00 fr. par an, vous 
aurez drott locaqua voua aurea at- 
teint l’âge de 66 ans à bénéfieter de 
l’allocation. Vous devrez néanmoins 
faire une demande à oette étioque 
à la caisse qui vous sert votre pen- 
•km .

— inærlt aux Asauranaea Saata- 
laa de JuiHet t**a fe m m  isu, la 
touche una panalon da 6M fr. par 
an ot aotiaa à nouv«o« dapuia la 
1er avril is«t. AuraH)« droit à H  
ans à l'allaeotton aux vtaux travail
leurs.

Répansa. — I<s cas ast similaire 
.a  précédent, voua demanderez 
donc à 66 ans l'allocation à la caisse 
qui vous sert la penaion d'Aasurar- 
ces Sociales. R.

T .  » .
LUNDI 1* OtCSMMI

I é T h.. 7 h. 48. 8 h.. 8 h. 30,
8 h 45. II h 80. 13 h- U  h. 30. 13 h. 15, 
13 h. 30, 14 h.. 17 h.. 17 h. 30. 17 h 40. 
18 h 10. 18 h. 4S. 30 h. —  Inferieabsn» 
fc 7 h 30. 8 b. 30. 13 h.. 1« b.. 19 h. 48. 
—  17 h. 30 ; Le Folklara des Arden
nea. —  19 h. ; € Fraquantfcche a tOpé- 
rs comique wsUon).

Fabricant de charbon de bois 
échangerait charbon de bois 

contre 5 roues 44 x 10 ou 270 x 20 
10 trous. Ecr. H . Dime, à Bavay^

jT S P Ï a n t ^

A N N O N C E S  L E G A L E S

TRIBUNAL aV IL  de PREMIÈRE INSTANCE 

D’HAZEBROUCK r
aysnt cempétence eemmerciaie

FAILLITE : Ctisrlct LESAGE ci-dpvant Entra 
•Teneur de Travaux publiât é BAILLEUL. rue

Juce-Cf>mmis»aire : Monsieur le Préatdent DKLA- 
NOY. — Svndir : .’VIonmeiir Françoi» DEBOUVRY. 
10«. Boulevard de la Liberté. LILLE.

Mesiieurs le» «réarwicr» de la faillite de Monsieur  ̂
Charles LESAQC «cnt avi«é>, ronfortnémcnt aux. 
articîe» 492. 4»a et 522 clu t fxle d» commerce, com - ! 
piete» par le décret du 19 novembre 1D39. «uiK| 
daivant atfrcaur au Syndic, dan» le délai de quin- 
u m e  de la pr^^ente msertion, majoré du délai del 
trente Jour« francs, m petne de forrlu^ton. leurt; 
titr#« tfe 0réar>€e accompagnes d'un berdereau rèca- 
piltulatlf etabU en douMe exemplaire »ur papir; 
hbre el rertiiîc sincere et véritable, indiquant la 
caiise et le montant d#* leur crence.

Mê isieuri* îen créanciers dont le» créance» ontj 
été admise» au pa<«tf de U  liquidation judiciaire i 
de Monmeur lÆSAGK doivent adresser au Syndic, j 
dan* le délai mdigné oi-de%ftu*. le bordereau, 
d admiii.MOn qu» leur <« cté refnis et indiquer égale- ’ 
ment au syndic le montant de* dividendes! 
enca)<*e« j

Me«ts;curr> les créanciers qui désireraient être 
nommés contrô.eurs. sont prié* den faire U| 
demiande a M. le Juee-commissaire qui désignera 
parmi les candidatures un ou deux contrôleur». — 
Lc Greffier en chef : C. HEQUCT. 14.847

d a n s  u n e  
i n f u s i o n  !

R A D I O  L .M .
LIVRAISON --
-- IMMtDIATK
•ARANTIK 1 AN

Modèles 5. 8. 8 lampes toutes ondes, belle ébénis- 
tefic. Documentation et rene^gnements gratuits : 
RADIO L. 142. rue Montmartre. PARIt KT) 
Métro : Bourse. Gut. 70.10

11.91«

Etude de M‘ Occrscs 
I HSUIL, nstslra fc Wi- 
I sncitics.

i PHARMACIE

■ANOUS DS FRANCS.
Recrutem. 1942. Hom. et 
Dam. RédacMur 8 mars, 
bac 18 à 26 a. s. m.; 
CMtmile tf'ertfre, 28 avrll, 
brev. élém.e 18 à 36 a. -f 

I s. m. : Dame titulaire : 
118 oct. brev. élém. 18 à 
)25 a. Ecr. urg. à leele 

A eétfer. Seule dana la i tfe« Rauques. 97. Bd Ara- 
localité. S'adresaer à M*|go. Parl8-14*. lt.915
HEUEL. 14 843

Toute l’efficacité du Thé des 
Familles vient du dosare des
f«ploïKaaqui lecompoaent. rplantes 
agissent sur le loi^ 3 sur l’aatOMac,
5 sur l*iatsstin et 6 soni cslmantes, 
dépuratives el sromatiques. Après le 
repss, chsque soir, bovez donc une dé
licieuse tasse de Thé des Fsmi Iles. Cesi 
un vérilable régal, tous y respireres 
lons les fiaU pamms de la Campagne. 
c’estsussietsaitoatle secret de la santé t

T h é  DES f o u
► rn ^e d C c C rtc L C

Qoe votre eaMIipation aotlduefcvoirefoieji votre 
esUNasc^ votreintestinouà votre nerv«8i(ÿ.leT>ié 
dss FamiJIsssvsc ssa iS pUntes,vous en déli vrets. 
l »  grandi boU» : j  f n  iSektt votrt pharmaettn.

M S S B S E S M

rnÊBEamBÊ
Méiuf e houête

I cinquantaine, mari tra*
I vaillant au dehors.

I dman^ emploi
conclerse ds uaine. éU  
bliaaem. scolaire» ou hos
pitaliers. Haut« référ. 
Prétentions modeites. - 
Préf. ré*. Valenciennes. 
«crire V.V .A.C. au Ré •̂eil 
à VstcneMnnc«. 3.219

JEUNE FILLE
de bonne famUle. 19 ans. 
eherehe place, aux env 
de Valenciennes. Prend, 
adresse au Réveil. * 
VALENCIENNES 3 2M

OHAMARIUSK
dem. travail h domicile

SITUATIONS Vtfhtfeur
diplômé. Sténo. Secrétaire 
Interprète anglais, allem. 
préparées rapldem. cher 
soi. Placement. Brochure 
gratu. Keele Pratlaue. 79 
ter» Bd Picpus. PARIS.

11.873

DEMANDE BONNE
sachant bien repasse: 
Bons (8ca. M. Jcsn Del 
teur. Ferme de Bonne- 
Enfance. OrévSeaur.iur- 
■aeaut. 8.705

SERVANTE
de é 40 ana. trèa pro
pre. pour culalne et tné- 
nafe. est demandée pour 
LlUe Bona aagea tcrire 
Révjill aux initlalea NJV. 
J.E. cn Indiq références.

21.865

D'ua >uuomeul i»ndu dix-huit novembre mil 
n « W  rem ouamte et un pS' le Tribunal Correc
tionnel d’Arras. ll appert que les nommés :

CIVIL de PREMIÈRE INSTANCE
CARON Nr'itor-Lnuls. ana. né le 1« avril, 1W3.«n». wr tw

a Penm <arrd. St-Pol). cultivateur à Matziêres.
N IA U ^O R T  Aucustin. ,M ans. né le ÜO mai 1887. 

à Neuv:11<̂ -St-Vaast arrd d’Arras). guérisseur â 
Arras. .'Q Clrand Place, ont été condamné«, savoir:

CARON  Paul a UN MOIS D  EMPRIÎ^ONNEMENT 
AVEC SURSIS et CINQ CENTS FRANCS D 'AM EN  
DE »avec décimes».

C ARON  Nestor, a UN  MOIS DEMPRISONNE- 
M ENT AVEC SURSIS et MILLE FRANCS 
D 'AM ENDE <av*c decimes).

NEAtT>ORT Augustin. à MILLE FRANCS^
D 'AM ENDE  iaver dérimc5).

1) Pour abatage d'un certain nombre de vaches, 
veaux, porc* en dehors d'un centre d'abatage et 
sans autortsation préalable en féiisant l'achat de 
bétail vi! sans posséder la carte professionnelle

^prévtie a l’article ft de l'arrêté ministériel du 29 oc- 
^tobre 1940 et en transportant de la viande en dehors 

d* la limite de la commune sans laissez-pas.ser.
2) Vente de viande de boucherie au-dessus des 

prix fixés et autorises.
Livrai&on a autrui ou ol>tention de llvratsor. 

d'une denrée soumise au régime de la carte d’all- 
mentation ou des ticket» de consommation 
remise de ticket» ou coupwn«'.

4» Création de rommerce de négociant en viande 
sans avoir pre^ablement obtenu une autorisation i 
du Prefet.

NEAUPORT, pour avoir avec connaissance, aide 
ou assiste les su.snommés CARON dans les faits qui 
ont préparé, facilité ou commué 1rs diverses infrac
tions relevées a la charge de» dits CARON  Paul 
ét CARON  Nestor

Le Tribunal a en outre ordonné que le présent 
jugement serait par extrait, inséré en premiere pas^ ' 
aux frais des condamnés dans les journaux t Le,
Courrier du Pas-de-Calai- », « L'Echo du Nord »1 
et c Le Réveil du Nord » san» toutefois que le prix] 
de rmsertion pui.sse excéder la .nomme de )N franc» i 
Et ce par application des articles 8 de la loi du « NEWMAP », moteur Sach IM cm3
17.9-40 relative a la distribution des denrées et' MCRCRIDI 17 DÉCEMBRE, à 14 heures 
produits aoumis a des mesures de rationnement ;’Eipetltlen le matin tfe la vente. E. SA U VA G E  
15, Iff, 37, 62 et suivants de la loi du 21-10.40 et 
1 et 3. loi du 17-if>4<j. établissant les sanctions rela
tives aux infractions commises en matière de carte 
d'alimenution et 1 et 2, décret-loi du 9-9-39 con
cernant la création ou l'extension des étabiisse- 
ments commerciaux industriels arti.sanaux ; arti
cles .59. 60. .52, d(i Code pénal et 1 et 3 lot du 
36-3-1891 : IM. du Code d'instruction criminellea.

Partiuet. Le Procureur de l’Etat Français

w m B g j s m m
LANOUSI M tr. p. m«li
Ajlein.. Aojl.. g»p., IUI 

K' r. CMhttaWs 
11.104

tnss. «lf?

Dcvcnct Secrétaire ni«, 
dlcal, Paris ou Province, 
•ituation stable, bien ré- 

|l tribuée. Formation indis
pensable. mais rapide 

Mala-Iss-Sainc. fc vandr« sur place ou par corres-
ImmciAle bien aitué avec 

I tonds de Café Hét«l 
I Restsursnt.

I Agence Tlmneuble

D’HAZEBROUCK
svsnt ccmpétcnec eemmerciaie

FAILLITE : dc Mensieur OsbriCI WBSTRELIN. 
ci-devant Sculsnssr-Pétlssier S MCRVILLE rue
de Béthune.

Juge-Commissaire ; Monsieur le Président D E L A 
NOY. — Syndic : Monsieur François DEBOUVRY.
106. Boulevard de la Liberté. LILLE.

Messieurs les créanciers de la faillite de Monsieut 
Gabnel WESTRBLIN. eent avisée, conformément 
aux articles 492 et 493 du code de commerce, com
plétés par le décret du 29 novethbre 1939. au'Ml 
tfeivent adreeeer au Syndic* dans le délai de quin
zaine majoré de trente jours francs, de la présente 
insertion, à peine de forclusion, leurs titres de 
créance, accompagnés tf'un bordereau récapitulatif ; ^ i amiable ; belle Mai* ! 
établi en double exemplaire sur papier libre etj^^n d'habitation bour*l 
certifié sincere et véritable, indiquant la cause etj geolse, à La Madeleine, 
le monUnt de leur créance. j 83. -rue du Maréch. Foch.

Messieurs les créanciers qui désireraient être | S'adresser à l*lttude. 
nommés contrôleurs, sont priés d'en faire la 14.837
demande à M. le Juge-commissaire qui désignera 
parmi les candidatures un ou deux contrôleurs. —
Le Greffier en chef : C. HIQUET. 14.846

<tude de feu M* DE- 
BUYSER. 2. r. de TtgU- 
se à HAZEBROUCK.

A VENDRE

pondance. Diplôme Pta 
cement. Secrétariat Mé 
tficai Français. 40. rue 
de Ltége. Paris (8*).

11.78»

Teula pertenne suscep.
tible de donner des nou
velles de Merwieur Léen 
Lucien FRBVRE, né le 7 
août 1903. est priée de 
bien vouloir entrer 
communication a v e c  
Fétutfo COUTOT. 2. 
de Lorralne. NANCY» cn 
rappelant référence 3898. 
•erme réoompenso,

34.849

On demande une BONNS
de 21 a 30 ans. Sér. réfé
rences exigées, chez les 
Coiffeuses, rue Gambetta ; _______________
N* 5 à êndé-eur-Bscaut cgfORBUSES
«Nordi 2114 “ " ' ' " “ '"cBNTRIFUOES

de 800 à 1.000 
DB JUMNt et Cie 

AchaU #t vecftes de 
Matériel Induetriel

C ¿ > ¡ ^

Finesse ActrMorJinmre, grtuuU homogéméité :  t 

^umlités 4ftn garantissent à  tépiderme le plut 

délicat, un poudrage léger, une adhérence par

faite n obstruant pas ¡a peau. Poudrée par  

Gihhs, votre teint restera longtemps uni, mat 

et velouté.

VENTES

VKNTC AUX KNCHtRES

TRIPORTEUR A MOTEUR

Signé 65J

11.901

JE RECHERCHE r̂ m̂ r̂ r
Une MAISON D HABITATION avec grand JARDIN
;envircm 1.000 à 1.500 metres). Dispose do 125 (JOU 
francs. Écrire R.A D.X. au t RéveU » 14 80G

VENTE JUDICIAIRE
LE MERCREDI 17 DECEMBRE 1<>41. à 14 heures, 

en U  Sallo dos Ventes. 2. rue Saninte-Anne. à LHIe, 
par lo mmistere de M. SINGER, conimi.ssalre-pn- 
peur, de meubtes divers (cuisine, salle à manger. 
anTM>ire piano. fauteuiU de salon. Ipstre. etc. .̂ — i 
A U  COM PTANT . 14 842

DOMAINE DU LYS-CHANTIUY (Oise)
MAGNIFIQUES TERRAINS BOISES OU NON 

Garantis rigoureusement satos 
TOUS SITUÉS SUR BELLES AVfc^UES 

PARCELLES DE 3 A •.••t MBTRBS CARRtft 
PRIX EXCEPTIONNEL DE 7 FRANCS LE M*» 

Bmplaccmez.t idéal pour ch -strutre 
Le Meilleur Fiaoement d*Avenir 

Deixuindez Notice détaillée gratuite a 
la FRANCE RURALE. 43. Av Opéra. Farts.?-

A leuer à Hellemmes
caux a tout u^age. Garage 
r.-d.-ch. S'adr rue de 
Paris 96. Lille. 34.854

CHERCHE MÉNAGE 

VACHER
pour environ Maubeuge. 

ter. RéveU. Hautmofst.
3.?Ç2

i6;3, BoXilev. Monteaquieu 
; ROUBAIX . - Tél. »0-45 
! 10.300

Beau CAFt
Vente forcée. 
d’Oisy S'adres. Brasserie 
DENYS. k AUBRY. 3224

ON  DEM A N D E

Bonaes couturières
débutante s'abstenir 

■ lauer, I Prend adresse au Ré- 
Barrière! veil. à Vsiancicnnct. 32^

Immcutile XVI* Crsnd 
Avenir. Cemtr. sompt. p. 
de t. 3 étages. Possib. de 
fire 7 ou 8 ét. Rap* act. 
•'S %  net au prix de 
l 300,000 fr acte en mains. 
B. Prsvct. 186. Gde Rue 
Nogent-aZ-Marne (Seine) 

11911

R M

AUTOS

Q T R O E N 1939
performance Familiale, 

étet neuf 1939 et 1938, 
normale et léférea. par
fait état Simes-slrai Im- 
«ccssbls. - H. ORtQUV 
st Ois. W  rue d'Artois 
LILLE - Tél 477-12

CARRIÈRES 
D’AVENIR

Préparez-vous. ch. v. en 
quelq. mois d'études, à 
une belle situat. en élec
tricité, Aviation. Auto.
Béton armé. Chauffage 
central. Dem. le guide R 
grat. INSTITUT Moderne 
Polytechnique. 15. av.
Victor Hugo. Boulogne-1 Téléph 218-19 
sur-Soine. en indiq. lai 
branche préférée. 11.944

Moteurs éledriques
RECHERCHONS 

Ete Ha WATREMEZ 
André. Caudry Nd

n  i2fì
42.

P O U D R E DE L U X E
Rdclul e Picke c/tin e Pieie •  •  C«*miI •  Ocrt c Mtums^iK

Grand Baraquement ACHAT.VENTE
u i« a u  «¿-p a h a t i í i m s  -r c r
ttemit. Salle de Fétes ou 
Bureau 7 m. 50 x Ü m.. 
2 m. 80 sous plafond. - 
Convenable pour terrain 
de Sports Leroy-Merlir 

«UX-LES-MINES
11.128

SACS PAPIER

11.J52

Vendeurs journaux
demandés pour Lille, 

écr. Réveil, aux lettrea 
N. A. J J 21.886

Berlinés, cond int Fs 
mlllslc Citroén. traction! 
avant î-1] lécérea ga
rantiea. - Cabour 84. ruc 
de Cambrai. Ulle. 21.67»

DEMANDE MÉNAGE
vaehert prelettienneit. 2
à 3 personnes. Bons ga 
ges. M. jean DBLTOUR. 
Ferme de Bonne-Enfan
ce Cr*vee«ur-t/-Buaut.

6.706

MACHINES A TRICOTER
ACCESSOIRES 

PIECES D<TACH££S 
Aiguilles p. ttes marques 

J. DE POERCK 
74. Boulev. de la Liberté 

— LILLE — 
Téléphone 717-32

ARBRES DE NOËL
GRO.S ET DÎTAIL 

Commander de «ulte S 
Oeeracs VANDCNHCEDE
111, r. d Kbg dc Roubaix 
LIIXK  21.882

«ÉPARATIONS T.S F 
M. LABCEUW

ConstrucUur. 284.
P Legrand. LILLL

GAZOGÈNES 
LE NATIONAL

à ANTHRACITE 
au C H A R B ON  DE BOIS 
conatruiU par ies FOR- 
O U  OG LA BOISSISRl
(brevetée S.G.D.G.. ho
mologués et agré^) — 
Montages sur toua ea
miona. camionnettea 

Agenta pour ie Nord .
I s o c ii fe  DU poros
LO U R D  a (Anciens Eta- 
bliaaementa Debeyer-Piu- 
quet et Cie). 59 fc 63. rue 
Denfert-Rochereau, LHia 
(Téléphone : 723.7«)

RtSISTANCCS POUR VOOHOURT LACTCLLA i Oéalre acheter comptant!

Produit nouveu, garanti iles enfanta, malades et 
de longue durée. La plus i vieillards, le Yoghourt 
haute températUiC utile i Lactella. car 11 est actuel- 
admise »  i,200* Le plus! lement leur fromage cré- 
haut point de fusion lâOOo ; me nécessaire au main- 
La plus grande résistlvi-1 tien de leur santé. 694 
té ; 138 microhms : I .

Seul concesaionaire . I PNSUS t4«x4« 
Buniartf. R. Fbg Pols>|n«u»a « «cMnger centra 
sonnlére. PARIS. 11.91«! bicyclette dame. Ecnre N

FRIOIDAIRS a «as eu
CICOtrIaue eat rechercbé 
Beuten. 98. t>oul da U  
Uberté. Ulla. 21.834

A .J H  Réveil. 21.878

VCNDSZ VOS VIEUX

Suis scheteur Ctiambra 
fc eciMhcr madame. Faire
offre ou écr V V. A. B. 

- I Réveil S21*

Maehine a eaudre Sin
ger. moteur neuf, fc ven
dre. Prix fc délMt. S ad. 
Bernard, 140. route de 
La Bacsée, LENS X 717

DISQUES, usagés, caaaés. | Chaleea at tabMS «a lar.
- Sercpci-Falict, Ulle, 73.; din sont recherchées —

BOIS A BRULER • Tou
jours des quantités dis 

iblea - A . D«c«Mrt.

AeKéM da suite compì 
Matériel Tra¥. Pufalici

Matériel Roulant 
Machines . Outils | 

S Indicsteurs i
Q. Lamali«. 2. Place de 
la Gare. OAMBRAI 6.7041

Uberté. Lltic.

VELO dé
ccurse et roues de vélo
moteur complètes, chez : 
M. GsUlsrd Msttelln. 34. 
rue d'Alencon. -fc Fou- 
quiéres-lex-Lens 9.77S

K B B
Urgent : Je recberche 

PIANO en B ON  *TA T  
ter. N .A .F J . su Réveil.

21870

Recherche 10 ou SO lU- 
• PEINTURE télnl« 

sisirs si possibls Faire
f f “oual de rOuest LilM *“ m ‘Â h ‘s ' su Ré'
iTélîph. 718.71) 21.677

Oranda CUISINIERE Suis scheteur' mentre 
vendre. S sdres : 71. «uantMina avec sonnerta 
de Rensy. Taureains.1 ai possible. Ecrire N .A  

I.S04IHO . au IMveiL 21ÄI3

Achèterais d'occasion 
ORANDE PI.UTE sraan« 
préf. marque L. U>T 
Mareal ielir. May. Aisne 

21888

M A K I A C E S

M Maroel BRUNEI.- 
LE. verrier, demeurant 
rue d'EoteveUe à PONT- 
A-VCNDIN informe )m 
pubUc qu'à partir de co 
iour. il ne reconnaîtra 
plus lœ dettee que pour
rait contracter sa fonm«!. 
née Eugénie ROELANDT . 
demeurant route d An- 
nay. à PONT-A-VENDIN 

•SI

SCIENCES
OCCULTES

MADAME IDA
««. rue de Jeiranape« 

Rer-da-chsuiséa, LUic.
34.««8

Le Gérant ; Emile GKST 
Imprimarle 

du R«««N du N«rd 
188. rua ds Parts. UU.E

-ii

t a
Pu Jules M A R Y
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Kn  tiaut dea rsvins. il s'arrête pour 
la voir, dans la plaine, disparaitre vers 
ie ehenrun creux.

Il s’élance fc son tour, arrive Jusqu’aux 
ruines.

Bt 11 V» entrer dans ia chapeUe. <»r 
c’est dans la chapelle «ans doute — du 
moins voilfc ce qu’il pense — qu’fc lieu 
la nndez-vous. lorsqu'il se retient tout 
à eoup et se cache derrière des brous
sailles. Il s entendu des voix.

Une voix d’homme, la voix trembian- 
1« «t comme apeurée d’une femme.

n penche la tête ; la route fsit un 
Mode brusque du e*té des ruines.

11 ne voit personne encore.
Mais voix se rapproctient. devlen- 

acnt plus distinctes.
La voix d« fenune. e’est la rots oe 

Claire I
Mais rautre. celle de l’homm*. 11 ne 

«ait pas... Il lul «embre l’avoir entendue: 
qu^ue part... Où don« î II ne «e «ou- 
vlsot pas...

Bientôt, deux ombres apparaiMect 
dans le creux de l’anciennc route.

Kt. comme pour tmuleverser Oauthier 
et imprimer fc «on cœur une torture de 
jalousie, elles s’arrêtent, non loin, sous 
ses yeux.

Cette fols, U reconnaît l’homme.
Cest Moéb, le banquier, le meurtrier 

de Robert Aujoux.
Son adversaire du lendemain 

C'est fc peine s’U retient une excla
mation de colère et de douleur.

Est-ce possible ? N’est-il pas le Jouet 
de quelque cauchemar 7 Est-il vrai que 
Claire, dont il se croyait unt aimé, ait 
pu donner rendez-vous fc <̂et hotnme 7 

Et l’endroit choisi, cette «olitude, 
l’heure même, est-oe que tout ne crie 
PM que ce rexMfes-vouo est ooup^le e 
que Claire le trompe et r» oubli* » 

Oui. oui. en douter eiMwre, est-ce qu’U 
ne serait pas Men vite convaincu par 
le spectacle au’ll a sous les yeux ?

Le spectacle de eette leune flll« au
près de oet homme I

II Iul prend les mains, 11 les embrasse
Il la serre contre lui. dans un trans

port d’amour.
Elle SC laisse étreindre ainsi, ne se 

rejetant en arrière que lorsqu’il avance 
1rs lèvres vers ses (Neveux, vers son 
visage dont Oauthier ne peut surpren
dre le frémissement de dégoût, dont 
personne ne peut voir la pâleur.

Il serait convaincu également par les 
paroles qu’il entend, paroles d’amour 
que laisse tomber le misérable et ctmtre 
lesquelles la Jeune fille, non moins in
fâme. ne se révolte point.

CTes paroles arrivent Jusqu'à Oau
thier. creusant dans sa chair autant de 
brûlures

— Je t’aime !.„ Enfin, te voili, tu es 
venue... Je ne croyais pas que tu vien
drais... Tu me rends fou de iOie...

Il lui prend les mains et les appuie 
sur son cœur, pour lui en faire sentir 
lee battements tumultueux.

— Tu verras., tu n’auras pas à t’en 
repentir... Je te ferai heureuse, heured- 
se entre toutes... et riche parmi les plus 
riches. J’obélral à tous tes caprices, 
même les plus étranges, les (dus coû
teux... Je t’aime... Je t’aime l~

Elle ne répond rien.
Ble semble attendre : partoU elle a 

u n  regard surpris, tn^uiet. autour d*olle
Il ne 8’aper^t de rien
II «st aveuglé pas a piusion. Sa voix 

est sourde, frémissante
^ a n d  U peut s’emparer des main« 

de la Jeune fille, U les couvre d« bal-

sers ardenu. pressés, furieux, presque I 11 lul parlait bas... on ne pouvait plu«
des morsures.

Alors, Oauthier, fc bout de forces, n« 
peut supporter plus Icmgtemps ce spec
tacle odieux.

Il se lève et va s’élancer sur les deux 
Infâmes, souffleter l’homme et accabler 
la Jeune fille de son mépris et de ses 
outrages

Mais une main robuste s’appuie sur 
son épaule.

Une voix murmure fc son oreille ;
— Pas un mouvement I Pas un mot 

Restez !
Il se retourna avec un tressaillement.
I] reconnaît le comte de Thiellay.
Il va demander dee expUcations.
Le oomte lul met la main sur les 

lèvres

— Taisez-vous I Et n’ayec aucune 
mauvaise pensée.. Claire est là paroe 
que Je l’ai voulu... - Et elle «ait qu« te 
veille «ur «on honneur et sa vie...

C’éUlt une énigme pour Oauthier 
Cependant il «e tut.

Et. pris d’un frisson d’angola««. il 
attendit.

Mainteaant, Claire et âtoCb «e tiou- 
valent près d’eux, trte prte, au fond du 
chemin creux En étendant le bras, tl« 
auraient pu las toucher. lun» bril
lait toujours dans u  purvte bleue du 
flmiament, au milieu de «on oortêge 
d’étoiles scintUlantes.

L« banquier et 1« Jeun« fille «'éuient 
arrêté«.

entendre ses paroles... c'étaient sans 
doute des mots pressants d’amour, des

ippUca tlons... 
Sle sesemblait hésiter, la tète cachee 

sur l’épaule du misérable.

Tout fc l'heure, lorsqu'elle éUlt arri
vée. lonqu’elle s’éUlt trouvée en pré
sence de Moèb, celul-cl éUit encore 
aous le coup d’une émotion étrange. 
Cette émotion, il l’avait attribuée au 
bonheur de voir enfin auprès de lul celle 
qu’il aimait Claire ne s’y était pas 
trompée.

Oea yeux hagards, ces tremblements 
brusques, oette sueur qui mouUlalt 'e 
front de l’homme, tout cela venait du 
«ouvenlr.

Et le «ouvenlr, c’éult le remords. 
Est-ce que ce n’était point là, par une 

nuit paielHe. douze année« auparavant 
en oe chemin creux. Juste à cette même 
place, qu’ll avait lâchement surinis un 
vieillard sans défense 7 

Est.ce que ce n’était point IA, devant 
oes broussailles de la berge, en (aoe de 
la chapelle en ruine«. qu’U l’avait étrar.- 
glé, sans hésiter, sans trembler, avec 
on abominable courage T 

Là. auasi, que le moribond «’était re- 
levé pour tul lancer à la faoe sa funè» 
 ̂-e menace Au fantâmo l*aTonlr.̂
C Malheur à toi !.. »
Que de fois, dans sa vie d’aventures 

et de crimes. 11 l«8 avait entendn«, ce« 
Iparoles, et qu« de fois, pandant Kng-

tempe, elles avalent troublé son som-
meiTT

Puis, ces souvenirs, en s’éloignant, 
avaient rendu un peu de paix à sa vie. 
Et. depuis quelque tempe. U n’y pen
sait plus.

Mais ils revenaient vivaces, ce «olî  
Ifc, évoqué« puissamment, victorieuse
ment, par les détails qül «e pr«s«aient 
autour de li{l. par cette campagne im
muable dans son charme poétique, par 
ces ruines mélancolique« enguirlandées 
de lierre, par ce chemin creux où la 
victune avait trébuché sous «on étreinte, 
et râlé sous «es doigts I-

n avait eu de' la peine à se remettre 
entièrement, à retrouver son aang- 
frold.

Kn voyant la Jeune flUe «1 près de 
Moêb, en voyant Moèb lul chuchoter 
très bas d«« parole« pressante« d’amour 
Oauthier «erre nerveusement les mains 
du comte du Ttaiellay.

— C’eat un supplice atroce... dlt-U, Je 
ne peux plus... J'aime mieux...

Et il veut s'élancer de nouveau.
Mais de nouveau, les braa vigoureux 

du oomte le clouent sur idaoe.
— Attendez 1
Oauthier obéit, tout frémissant de 

colère.
Claire disait fc Mo«l> :
— AUtsi, vous ne désirez nen de plus t
— Rien, puisque que J’al maintenant 

tout ce (|ue )e desire.
— Ainsi. Vous m’almec f

— Je vou» l’ai dlt et votis 1« voyes 
bien. Je vous aime à en devenir tiw.

— Et vous m'almeres longtamp« T
— Toujours !_.
— Et vous obéirez à tous bms capri

ces 7
— Quels qu'U« soient.
— Et vous serez heureta I heureux l.,
— Coinme Jamais Je ne l’al été...
Et 11 le dit, en eilet, aveo une pa««ten

profonde.
Alots. elle lui mit le« d«uz bras au

tour du COtL '
Il trembla «ous cctt« careiae.
EUe approcha «a bouebe de l̂ accUle 
Et il frls«ona en sentant cetta ha

leine fralcite contre aa chair.
Et elle dlt :
« Misérable U  malheur «nr tet 1.. 

Mon fantdœe nc te quittera ploa. Ja
mais, Jamais t~ 0« «era a a  vvnceaa- 
c«... n  viendra te marquer au ftoot. le 
Jour de U  vie., écoute Men... le Jour 
de »  vie où tu «ya« le plus heurn».. 
8ouvien«-toi~ au troat_ au front l_ » 

tA ««oral.

\ PROCHAlNEiÊENT :

ROBER-LA-HONTE
Par JuIm  MARY


